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réserve de ratification ou déosé son instru-
ment de ratification ou d'a ésion.

3. Toute annexe à la présente Convention
entre en vigueur trois mois après que deux
Etats ont accepté ladite annexe. A l'égard de
toute Partie contractante qui accepte une
annexe- après que deux Etats l'ont acceptée,
ladite annexe entre en vigueur trois mois
après que cette Partie contractante a notifié
son acceptation. Toutefois, aucune annexe
n'entre en vigueur à l'égard d'une Partie con-
tractante avant que la Convention n'entre elle-
méme en vigueur à l'égard de cette Partie
contractante.

Article 17

1. Tout Etat peut, soit au moment de la
signature sans réserve de ratification, de la
ratification ou de l'adhésion, soit ultérieure-
ment, notifier au Secrétaire général du Conseil
que la présente Convention s'étend à l'ensem-
ble ou à certains des territoires dont les rela-
tions internationales sont placées sous sa res-
ponsabilité. Cette notification prend effet trois
mois après la date à laquelle le Secrétaire
général la reçoit. Toutefois, la Convention ne
peut devenir applicable aux territoires dési-
gnés dans la notification avant qu'elle ne soit
entrée en vigueur à l'égard de l'Etat intéressé.

2. Tout Etat ayant, en application du para-
graphe 1 du présent article, notifié que la pré-
sente Convention s'étend à un territoire dont
les relations internationales sont placées sous
sa responsabilité, peut notifier au Secrétaire
général du Conseil, dans les conditions pré-
vues à l'article 18 de la présente Convention,
que ce territoire cessera d'appliquer la Con-
vention.

Article 18

Aucune réserve à la présente Convention
n'est admise.

Article 19

1. La présente Convention est conclue pour
une durée illimitée. Toutefois, toute Partie


